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Sur les 20 diplômés de la promotion 2009, 16 étaient concernés par l’enquête du Ministère* soit 80,0%. 
Parmi eux, 13 ont répondu soit un taux de réponse de 81,3%. 
 
Profil des répondants : 

 12 femmes et 1 homme. 
 Durant l’année 2008-2009 préparant au diplôme obtenu en 2009, 5 bénéficiaient d’une bourse sur critères sociaux. 
 Entre le baccalauréat et l’obtention du Master 2 en 2009, 11 n’ont pas interrompu leurs études et 2 les ont interrompues pendant moins de 2 

ans. 
 Avant ou pendant le M2, aucun répondant n’a réussi de concours de la fonction publique. 

 
Avant ou pendant le M2, 11 n’ont pas obtenu de diplôme de niveau bac+4 ou plus autre que le M1 et le M2 pour lequel ils ont été enquêtés. 
2 répondants ont déclaré avoir obtenu un autre diplômé de niveau bac + 4 ou plus autre que celui obtenu en 2009 : 

 un autre M2 (différent de celui pour lequel il a été enquêté) 1 
 un diplôme d’un autre type 1 

 
Après l’obtention de leur diplôme en 2009, aucun répondant ne s’est inscrit dans un établissement d'enseignement supérieur pour y suivre des études, 
ou y préparer un diplôme ou un concours de la fonction publique. 
 
*diplômés, de la promotion n, répondant aux critères suivants : 
- ayant la nationalité française ; 
- âgés de 30 ans et moins  
- n'ayant pas interrompu leurs études pendant plus d’un an, avant l’obtention du diplôme  
- ne s'étant pas réinscrits en formation initiale dans un établissement d'enseignement à la rentrée n+1 et/ou n+2 
 
 
Au 1er décembre 2011, 30 mois après l’obtention du diplôme 
 

 Tous occupent un emploi, (y compris si c’est un emploi occasionnel ou de très courte durée, ou s’ils sont en alternance ou en formation 
continue, ou s’ils sont en arrêt maladie ou en congé maternité) 

 
Le taux d’insertion* est de 100,0%. 
 
* taux d’insertion = nombre de « en emploi » / (nombre de « en emploi »+ nombre de « sans emploi et en recherche d’emploi »)  



 

  

Master 2 Professionnel PSYCHOTHERAPIES ET PSYCHOPATHOLOGIES 
Devenir de la promotion 2009  
30 mois après l’obtention du diplôme 

 

  2 

 
Caractéristiques des 13 emplois occupés au 1er décembre 2011 
 
Pour 8 répondants actifs sur 13, cet emploi est le premier depuis l’obtention du diplôme en 2009. 
 
Intitulés des emplois : 

 Psychologue (5) 
 Psychologue clinicien (5) 
 Psychologue centre hospitalier 
 Aide à domicile 
 Psychologue en libéral 

 
Statut d’emploi ou type de contrat de travail  

Pour 9 répondants actifs sur 13, cet emploi est stable : 
 Profession libérale, indépendant, chef d’entreprise 1 
 CDI 8 
 CDD (y compris contractuel de la fonction publique, 4 

ATER, assistant(e) d’éducation) 
 
Niveau de l’emploi occupé 

 personnel de catégorie A de la fonction publique 2 
 ingénieur, cadre, professions libérales,  10 

professions intellectuelles supérieures 
 employé de bureau, de commerce, personnel de service 1 

 

Employeur 

 eux-mêmes 1 
 la fonction publique hospitalière 4 
 une entreprise privée 2 
 une association 6 

 
Secteur d’activité économique de l’employeur 

 Santé humaine et action sociale 12 
 Autres activités de service 1 

 
Localisation de l’emploi : 5 sur 13 travaillent en Midi-Pyrénées : 

 Haute-Garonne 3 
 Gers 1 
 Lot 1 
 Autres départements de France 8 

 
9 répondants actifs sur 13 exercent leur emploi à temps plein. 
 
Pour les répondants actifs qui occupent leur emploi à temps plein, tous 
ont déclaré leur salaire net mensuel et 2 ont précisé le montant annuel 
de leurs primes et/ou de leurs 13ème mois. 
 
Le salaire net mensuel moyen est de 1 543 € et le revenu net mensuel 
moyen est de 1 549 €. 
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Répertoire des emplois occupés par les 13 répondants en activité au 1er décembre 2011 du M2P PSYCHOTHERAPIES ET 
PSYCHOPATHOLOGIES (partie 1) 
 

Intitulé poste Il s’agit du 
1er emploi 

Début 
d’occupation 
de l’emploi 

Type de contrat Niveau de l’emploi Employeur Secteur d’activité Localisation 
de l’emploi 

Durée 
emploi 

Salaire net 
mensuel 

Revenu net 
mensuel 
(primes 

comprises) 

Psychologue Non févr-10 CDD ** 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

Une association Santé humaine et 
action sociale Charente Temps 

plein 1900 1900 

Psychologue 
clinicien Oui mai-10 CDD ** Personnel de la catégorie A 

de la fonction publique 
La fonction publique 

hospitalière 
Santé humaine et 

action sociale 
Charente-
Maritime 

Temps 
partiel 1300 1300 

Psychologue centre 
hospitalier Non juil-11 CDI 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

La fonction publique 
hospitalière 

Santé humaine et 
action sociale 

Pyrénées-
Orientales 

Temps 
plein 1500 1500 

Aide à domicile Oui nov-09 CDI 
Employé de bureau, de 

commerce, personnel de 
service 

Une entreprise 
privée 

Santé humaine et 
action sociale 

Haute 
Garonne 

Temps 
plein 1000 1000 

Psychologue 
clinicienne Oui oct-09 CDI 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

La fonction publique 
hospitalière 

Santé humaine et 
action sociale 

Charente-
Maritime 

Temps 
plein 1420 1420 

Psychologue 
clinicienne Non juil-11 CDI 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

Une association Santé humaine et 
action sociale 

Haute 
Garonne 

Temps 
partiel 900 933 

Psychologue Non sept-11 CDD ** 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

Une association Santé humaine et 
action sociale Lot Temps 

plein 1700 1725 

 
** CDD : y compris contractuel(le) de la fonction publique, ATER, assistant(e) d'éducation 
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Répertoire des emplois occupés par les 13 répondants en activité au 1er décembre 2011 du M2P PSYCHOTHERAPIES ET 
PSYCHOPATHOLOGIES (partie 2) 
 

Intitulé poste Il s’agit du 
1er emploi 

Début 
d’occupation 
de l’emploi 

Type de contrat Niveau de l’emploi Employeur Secteur d’activité Localisation 
de l’emploi 

Durée 
emploi 

Salaire net 
mensuel 

Revenu net 
mensuel 
(primes 

comprises) 

Psychologue  Oui oct-10 CDI 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

Une association Santé humaine et 
action sociale Ain Temps 

partiel 1300 1300 

Psychologue 
clinicienne Oui juin-11 CDD ** 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

La fonction publique 
hospitalière 

Santé humaine et 
action sociale Lozère Temps 

plein 1400 1400 

Psychologue en 
libéral Oui févr-11 

Profession libérale, 
indépendant, chef 

d'entreprise 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

Eux-mêmes Autres activités de 
service 

Haute 
Garonne 

Temps 
partiel 800 800 

Psychologue Non sept-11 CDI Personnel de la catégorie A 
de la fonction publique Une association Santé humaine et 

action sociale 
Bouches-du-

Rhône 
Temps 
plein 1300 1333 

Psychologue 
clinicien Oui déc-09 CDI 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

Une association Santé humaine et 
action sociale Lozère Temps 

plein 2000 2000 

Psychologue Oui avr-10 CDI 

Ingénieur, cadre, 
professions libérales, 

professions intellectuelles 
supérieures 

Une entreprise 
privée 

Santé humaine et 
action sociale Gers Temps 

plein 1663 1663 

 
** CDD : y compris contractuel(le) de la fonction publique, ATER, assistant(e) d'éducation 
 


